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AFFAIRES ■ ■ ■

Coup de projecteur

Deux cabinets sur l’extension 
du crédit syndiqué de Clariane
Connu sous le nom de Korian jusqu’à mi-juin dernier, 

Clariane joue la carte du refinancement. L’exploitant de 
maisons de retraite médicalisées, également actif dans 

les établissements et services de santé, ainsi que le domicile 
et l’habitat alternatif, a procédé à l’extension de son crédit syn-
diqué non sécurisé pour un montant de 505 M€, jusqu’en 2026. 
La totalité des banques précédemment aux côtés du groupe 
coté ont souscrit à cette extension, rejointes par deux autres 

établissements (et des détenteurs de dette Schuldschein qui 
y ont transféré leurs positions). La facilité de crédit amen-
dée comprend une clause accordéon permettant d’accueillir 
des participants supplémentaires, dans la limite de 800 M€. 
Linklaters a conseillé Clariane, avec Cyril Abtan et Rhéa 
Christophilopoulos, associés, et Emma Vernhes. DLA Piper 
a représenté le pool bancaire, avec Sophie Lok, associée, et 
Yanniv Gilquel. ■

Deals

Trois cabinets sur le tour de table d’Akur8
Avec un nouvel apport de 25 M$, Akur8 porte à plus de 60 M$ 
le total des fonds qu’il a engrangés depuis sa création, en 2018. 
Pour l’occasion, l’éditeur de solutions de tarification d’assu-
rance optimisée reçoit l’appui du fonds international FinTLV 
Ventures, basé à Tel Aviv, mais aussi de Guidewire Software, un 
éditeur de logiciels coté au NYSE, et de son actionnaire présent 
à son capital depuis 2020, BlackFin Capital Partners. De quoi 
disposer des moyens de poursuivre sa croissance à l’interna-
tional – sachant qu’il compte déjà plus de 100 clients instal-
lés dans une quarantaine de pays. Goldfarb Gross Seligman 
& Co a représenté FinTLV Ventures, à Tel Aviv. DLA Piper a 
conseillé Guidewire Software, avec Alice Magnan, associée, 
et Loïc Bustos. Walter Billet Avocats a accompagné Akur8, 
avec Fabien Billet, associé, Christophe Cussaguet, counsel, 
et Miguel Goncalves.

Deux cabinets sur le financement d’Agir à dom
À l’aube de son cinquantième anniversaire, Agir à dom reçoit 
l’appui du groupe Crédit Agricole afin de poursuivre son déve-
loppement. Fort de plus de 60 M€ de chiffre d’affaires, en 2022, 
le prestataire de santé à domicile accueille en position minori-
taire à son capital Idia Capital Investissement, Crédit Agricole 
Alpes Développement et Sofilaro. Les fonds perçus doivent lui 
permettre d’étoffer son maillage territorial – à ce stade com-
posé d’une vingtaine d’agences en Auvergne-Rhône-Alpes, 
Occitanie, Provence-Alpes-Côte d’Azur et Nouvelle Aquitaine. Il 
souhaite également accélérer sa transformation numérique et 
ainsi répondre aux besoins de télésuivi des patients. Veil Jourde 
a représenté les investisseurs, avec Laurent Jobert, associé, 
Vincent Ramel, counsel, et Alexandre Barat, en contrats et 
corporate, Benoît Gréteau, associé, et Charlotte Bitterman, en 
fiscal, Pauline Larroque-Daran, associée, Ismaël Kone et Chloé 
Noyon, en social, Nicolas Brault, associé, et Alexandre Minot-
Chartier, en propriété intellectuelle et protection des données. 
Bird & Bird a conseillé Agir à dom, avec David Malcoiffe et 
Etienne Guillou, associés, en fiscal, tout comme Efficiency, 
avec Cendrine Mathieu, associée, en corporate, Ludovic Giraud 
et Gessyca Nicklin, associés, en financement.

Deux cabinets sur le tour de table de Teale
En finir avec le burn-out en entreprise. Telle est l’ambi-
tion de Teale, la plateforme de santé mentale dédiée aux 

collaborateurs. Créée en 2021, elle vient d’amasser 10 M€ à 
l’occasion d’un tour de financement de série A abondé par Alter 
Equity, Bpifrance (via son fonds Digital Venture), mais aussi 
Isai et Evolem, ses actionnaires historiques. Disposant de plus 
d’une centaine de clients, elle touche déjà plus de 500 000 col-
laborateurs auxquels elle peut proposer un accompagne-
ment individuel personnalisé. Viguié Schmidt & Associés a 
représenté les investisseurs, avec Louis Chenard, associé, et 
Chloé de Grieck, en corporate, Christel Alberti, associée, et 
Mélanie Teixeira, en fiscal. Operandi Law a conseillé Teale, 
avec Benjamin Galand, associé.

Deux cabinets sur le financement 
de Caeli Energie

Concepteur et producteur de systèmes de refroidissement à 
forte efficacité énergétique et faible empreinte environne-
mentale, Caeli Energie boucle une opération de financement 
d’un montant de 10 M€. Fort d’une technologie disruptive 
brevetée avec le CNRS, il reçoit l’appui d’Asterion Ventures, 
Starquest, Bpifrance (via le fonds French Tech Seed) et Rise 
PropTech. Son ambition : accélérer son déploiement sur le ter-
ritoire européen, ce qui passera notamment par l’automati-
sation d’une ligne de production pilote et par le doublement 
de ses effectifs au cours des prochains dix-huit mois. Joffe & 
Associés a représenté Starquest et Bpifrance, avec Thomas 
Saltiel, associé, Charlotte Viandaz, counsel, et Carla Ferron. 
Kelten a conseillé la société, avec Armelle Pacrot, associée.

Deux cabinets sur l’OBO d’Otico
Depuis 1971, Otico équipe les machines agricoles de travail du 
sol grâce à ses pneumatiques produits par extrusion et injec-
tion, mais aussi les roues et les rouleaux que la société familiale 
conçoit. Une activité qui lui permet d’afficher un chiffre d’af-
faires de 40 M€ et de totaliser 130 employés. Et pour accélérer 
à l’international, tout en maintenant sa politique d’innovation, 
elle opte pour un owner buy-out (OBO) en ouvrant son capital 
en minoritaire à Unigrains, Bpifrance ainsi qu’à douze de ses 
cadres, en parallèle de la structuration d’un financement ban-
caire. Agilys Avocats a conseillé les investisseurs, avec Bruno 
Bellone, Carolle Thain-Navarro et Madalina Suru, associés, 
Sophie Auvergne et Chloé Journel, en juridique et fiscal. Antélis 
a représenté la société, avec Emma Bensoussan-Crémieux, 
associée, Denis Polack et Matthieu Obstler. ■


